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«Oins, exige plus de dépenses le Kra,'<ilt. réclame plus de
«ubveniràPentretiende 16 davanta*e Pour
'«*>»■ le pérelefaltde l “2 reuZ'6 a fait d’u“«

de cette double action. Le père et la e"teomm'? ia "Citante
enfant, autant q„e c,la peut être, .ont * °et
«tre, de la plénitude du droit domestique. au regard de cet

5o En grandissant, l'enfant 
loti té, mie activité, qui A râ„„ ,, ‘“j0"88. "°e intel|lgenee, une vo-
persoune libre, ayant csponsabilité iÏ lit mêÏ^M “i Une
pourra s'atteindre que par un |„„„ ,7 Mal8 ce b"t ne
travail dont nous ne pouvons pas dér a'- " père et de la mère,
cices, mais dont on peut dire qu’il e t T "l""6' ^ les BXBr‘
d« droit par l'accomplissement du devoir PattsT* 'a Sa,!Cti°n 
prodiguent, les parents sont de „i, ' P b'enfaits qu'ils

.....—— —*père et de la mère. Le premier atf ,C°nn7e et excl"sive du 
d'abord de donner à l'esprit t 18 ee doublé travail, c’est
idées, la notion élémentaire des 7 7 ,1°tio'1 él«'“entaire des
mots usuels du langage ^ des
port des mots, des cho^rlt des idl .8°" le j,,sto 'aP'

per, de fortifier, de préciser le 'r* °*7 ellsulte d« dévelop­
per ce qui pourrait nuire à leur ,t'î*,e,lts d’ordre moral.; d'écar- 
eufln de préparer, dans ,'enC Z LT

dans tout son développement ils éducation de l’enfant,
droit de lui départir ce doublé bienfaTt^"'1* ” .émi,lemmBnt le 
aucune loi n'ont affiché la prétention /T J,lmi’ls a"clm Pouvoir, 
Kible et iuamissible prérogative de é Î e,"'.e,llever '*tte intan-
110,1 de SPO'-te: mais l'exception confirme la’rtgl °" ^ '’eXt'eP‘ 
pas qu au sein d'un peuple chrétien „ , .,K ’ ]e ne Présume
lateur propose d'empiéter sur ce déoit'T,1*^lo*°Phe, aucun Jégis- 
8 arrête au seuil de la maison où l 8 parents. Le pouvoirmes * leur enfant l'inst, jcti0n eU'*du'!Z?t8 
former un homme. location qui, de l'enfant, doit

■•«X» ÏÏZL'ZZZ“,p“'”«'■faut, mais s'ils sont assez vloh^'0" “* 

précepteur domestique, ils

se ;

et
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-m». "ziz::, r“,ta* -
ce droit, que
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